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RT3 

Normes, déviances  
et réactions sociales 

RT33 
Famille, vie privée,  

vie publique 
 
 

Appel à communication 
 
Le RT3 « Normes, déviances et réactions sociales » et le RT33 « Famille, vie privée, vie publique » 

contrôle social de la parentalité.  
 
Le contrôle social de la parentalité au tournant du XXIe siècle  
 

qui visent à réguler les pratiques de parentalité, plus précisément les pratiques de soin et 

es parents. Ils ont également 

dispositifs sont aussi divers
 

 
Au-delà de la stricte définition juridique des droits et devoirs attribués aux parents, le contrôle social 

 de morale » (Becker, 1985, p.171)  portant de 
nouvelles normes de parentalité. Différentes sphères (institutions publiques, associations, cercles 

supports variés (dispositifs de suivi, affiches, produits culturels et médiatiques). Mais le contrôle 

différenciée selon le genre, le milieu social (Cardi, 2011, p.28 ; Lepape, 2014, p.43), les catégories 
ethnoraciales supposées (Safi, 2013) ou encore les différentes « formes de vie conjugales et 

es des domaines social 
et médico-social (Serre, 1998, p.123) influe sur les normes de parentalité valorisées et véhiculées.  
 
Depuis la fin des années 1990, la politique familiale dite « parentaliste » (Martin, 2014) tend ainsi à 
faire des parents la clé d
à réguler les pratiques familiales. La gestion néolibérale de la famille (Neyrand, 2014), 
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caractéristique de cette période, a introduit une nouvelle norme de la parentalité, celle de la « 
parentalité responsable » (Ibid

continuant à réprimer les conduites qui dévieraient des normes édictées. Pour cela, les pouvoirs 
publics ont introduit des dispositifs qui visent à soutenir le travail éducatif des parents envers leurs 
enfants (Ibid). 
 
Trois dimensions ont été sélectionnées pour discuter des enjeux entourant les normes de 
parentalité : la construction et l'imposition des normes de la parentalité par les institutions (I) ; leur 
diffusion par les familles et la production des « bons parents » (II) ainsi que les transgressions de ces 
normes (III). Les communications permettant des comparaisons internationales, soulevant des 

sont 
également les bienvenues. 
 
Axe 1 : Institutions et normes de parentalité  
  
Ce premier ax
pratiques de parentalité par les institutions et les autorités publiques. Ce contrôle institutionnel se 

place significative occupée par les neurosciences dans cette logique contemporaine de la « bonne 
parentalité », témoigne par exemple des « puissants effets normatifs et politiques » (Martin et al., 
2017, p.60) des prises de position de certaines instances étatiques. En ce sens, Claude Martin cite 

 Macron et 

et travers du Neuroparenting
conséquences irrémédiables des pratiques parentales sur leurs enfants » (Martin, Ibid). 
 
Différentes institutions diffusent les normes parentales. Les institutions du système de santé telles 
que les maternités et/ou les hôpitaux encadrent, dès la grossesse (Boulet 2020), la conduite des 

pprentissage des « bons » gestes de soins et de nourrissage à la maternité  obligations 

standards de bonne santé (Serre, 1998)  à celui des « bonnes » dispositions émotionnelles 
al., 2020). Les institutions chargées de la prise en 

charge éducative des enfants comme l'école ou les crèches participent également par 
l'intermédiaire de signalements des enfants en danger ou en risque de danger. Par ailleurs, les 
institutions scolaires attendent un « bon » accompagnement des parents auprès de leurs enfants. 
Cet accompagnement s'incarne à travers l'aide aux devoirs, la présence aux réunions parents-profs. 
Ce contrôle d   à 
encadrer plus spécifiquement des pratiques de parentalité. Les institutions du secteur social ou 
médico-social comme les centres de Protection Maternelle et Infantil

centres maternels y participent. Les institutions judiciaires telles que les services de la Protection 
judiciaire de la jeunesse (PJJ) ou les établissements pénitentiaires également.   
 
Quels sont les professionnel·les qui exercent dans ces différentes institutions et qui participent à 
véhiculer ces normes ? Comment les normes de la parentalité sont-elles construites et quelles sont 

sont- -t-elles et à quoi 
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servent-elles ? Quelles sont, par exemple, les pressions normatives et institutionnelles qui pèsent 
sur les beaux-pères dans les familles recomposées ou sur les mères et sur les pères de famille 
monoparentale ?  
 
Axe 2 : Famille et normes de parentalité 
 

à la réception des normes de parentalité au sein des 
familles. Outre les institutions (axe 1), la famille constitue un des vecteurs de production des normes 
(Chauffaut et Dauphin, 2012, p.109) qui les véhiculent par la logique de la reproduction (Ibid). Dans 
cet axe sont attendues des communications permettant de comprendre comment les familles 
reçoivent ces règles. Comment sont-elles ressenties par les parents (en termes de différence de 

ectoires migratoires) ? Quelle 
place les neurosciences ont-elles par exemple pris dans les pratiques éducatives ? Quelles sont les 

 
 
La télévision représente un autre « vecteur de production des normes » (Chauffaut et Dauphin, 
2012, op.cit.) dont peuvent se saisir certaines familles. Des émissions dites « utilitaires » (Masclet, 
2018, p.80) telles que Super Nanny apprennent notamment aux parents à « mieux élever [leurs] 

rité » (Ibid.). Cette émission de téléréalité souligne 

familles (Ibid., p.143). Ces programmes télévisés transmettent les règles parentales et conjugales 
pour tendre vers la « bonne parentalité ». Par ailleurs, la lecture est un outil mobilisé par les familles. 
En faisant notamment référence aux magazines destinés aux parents, Claude Martin montre en 
effet comment le domaine du conseil aux parents est un vaste marché (Martin, 2014, p.11). 
 
Les familles peuvent par ailleurs être productrices de normes. Pour certains parents, la « bonne 

nombre de webmagazines échanger entre parents des 

domaines), soulignant des comportements prescrits et proscrits. Des réseaux sociaux tels 
Instagram sont également investis par certaines familles et notamment certains parents (Tiab, 

véhiculent ? Comment sont-elles accueillies par leurs abonné·es ? Nous pouvons aussi questionner, 
plus généralement, la manière dont les parents peuvent aussi, eux-mêmes, véhiculer les normes de 
parentalité et comment ? 
 
Axe 3 : Déviance et normes de parentalité  
 
Ce troisième axe se concentre sur la question de la transgression des normes de parentalité/des 
pratiques déviantes au regard des normes parentales. Quelles sont ces transgressions, entraînent-
elles des sanctions ? Si oui lesquelles, et par quelles institutions ? Dans cet axe nous nous intéressons 

particulier la manière dont, aux côtés de 

penchant plus spécifiq
également attendues. En particulier la manière dont elles transgressent une pluralité de normes, 

gards, 
implique-t-il nécessairement une déviance dans la parentalité ?  
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Ces dernières années, la responsabilisation éducative des familles des classes populaires est 
 et de la 

protection des enfants mais aussi pour celles qui sont directement préoccupées par la gestion de la 
paix sociale. En effet, le champ des actions de parentalité mobilise de nombreux·ses intervenant·es 

de la prévention de la délinquance impliqué·es dans 
une pluralité de dispositifs spécifiques (cellules de veille éducative, programmes de réussite 
éducative, cellules prévention-sécurité, conseils pour les droits et devoirs des familles, etc.). Dans 
ce con

t tout perçues comme souffrantes 

te de terrain portant sur les représentations et les actions des 
intervenant·es sociaux·ales et des acteur·ices politico-institutionnel·les chargé·es de mettre en 

al., 2011), dans ces approches, les 

plébiscitées à leur égard favorisent la responsabilisation, la culpabilisation, la moralisation, voire la 
-ci sont enjoints de 

devoir collaborer aux actions de rééducation de leur
sont aussi la 
personnes adoptant des comportements déviants hors de la sphère parentale, notamment la 
parentalité toxicomane (Simmat-Durant, 2017), la parentalité en prison (Touraut, 2012) ou toute 

objectif de rééducation. 
comme innovantes de soutien à la fonction parentale, il 
de la « police des familles » (Donzelot, 1977) et son intégration dans une « police des villes » (Oblet, 

il existe des capacités de réactions et un développement de « contre-conduites » pour faire face aux 
logiques « social-sécuritaires » qui influencent la « nébuleuse de la parentalité ». 
 
 
Modalités de soumission des propositions 

vert à tout·e·s les doctorant·es et docteur·es dont les travaux 
portent sur les enjeux entourant les normes de parentalité.  
 

contenir un titre et un argumentaire comprenant le sujet 
retenu, des mots-clés, la problématique, la méthodologie ainsi que les résultats principaux de 
recherche. Elles comporteront également le nom des auteu·rices, leur statut, leur rattachement 
institutionnel et une adresse électronique.  
 
Les propositions sont attendues pour le lundi 10 janvier 2022 aux adresses mails suivantes : 
rt33famille@gmail.com et rt3@irtsnormandie.ids.fr.  
 
Les réponses seront transmises mi-février et les interventions sélectionnées seront inscrites dans le 
programme que nous vous communiquerons fin février.  
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-Pères) la première semaine 
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